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centre de gestion de la fonction publique territoriale de l'isére

il




GUIDE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 
L'ENTRETIEN PROFESSIONNEL
à l’attention de la collectivité (élus, direction des services, service RH)

La loi « mobilité » de 2009  permet à l’autorité territoriale de remplacer à titre expérimental, pour 3 ans (2010, 2011, 2012), la notation par un entretien professionnel. L’expérimentation ne s’impose donc pas aux collectivités. Elle est à la source d’une réflexion globale dans la collectivité sur les pratiques de management et les ressources humaines. 
Le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 et la circulaire du 6 août 2010 relative à la mise en œuvre de l’expérimentation de l’entretien professionnel au sein des collectivités territoriales fixent les principes directeurs sur lesquels reposent l’entretien, ses modalités d’organisation et les voies de recours. 

C’est dans ce contexte qu’un groupe de travail issu du Comité Technique Paritaire départemental du Centre de gestion de l’Isère a travaillé, en lien avec les collectivités, à la mise en œuvre du passage de la notation à l’entretien professionnel. Nous vous proposons ce « dossier sur l’entretien professionnel » avec des documents en annexes que nous vous invitons à personnaliser en fonction de vos attentes et de vos objectifs.
dossier :
I. Pourquoi réaliser un entretien professionnel ? 
II. Qui évalue ? Qui est évalué ?

III. Quel accompagnement formation ?
IV. Quelles étapes pour l'expérimentation de l'entretien professionnel ? 

V. Quels sont les délais et voies de recours ?

VI. Comment exploiter le dispositif de l'entretien professionnel ?

Annexes : 
1. Conseils pratiques pour les évaluateurs
2. Convocation à l'entretien professionnel - Conseils pratiques pour les agents évalués

3. Fiche de saisine du CTP 

4. Modèle de délibération

5. Fiche d’entretien professionnel et synthèse
DOSSIER POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 

L'ENTRETIEN PROFESSIONNEL
I – Pourquoi réaliser un entretien professionnel ?

Votre collectivité peut décider d'expérimenter l'entretien professionnel. Dans ce cas, la note chiffrée sera supprimée et remplacée par l'entretien professionnel. 

L’entretien professionnel se définit comme étant un moment d’échanges et de dialogue entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct en vue d’établir et d’apprécier la valeur professionnelle de l'agent évalué. 

C’est donc l’occasion :

· de faire le point sur les conditions de travail actuelles de l’agent, 

· d’évaluer le travail effectué par l’agent au cours de l’année écoulée, 

· de fixer les objectifs (individuels et/ou de service) pour l’année à venir, 

· d’envisager son avenir en termes de projet professionnel, 

· de définir les besoins en formation et d’accompagnement pour l’acquisition ou le développement de ses compétences. 

II – Qui évalue ? Qui est évalué ?

L'évaluateur : 

L'entretien est conduit par le supérieur hiérarchique direct. En effet, la personne qui réalise l'entretien doit être celle qui connaît le mieux le travail de l'agent et qui peut apprécier sa valeur professionnelle.

L'évalué : 

L'ensemble des agents d'une collectivité devrait bénéficier d'un entretien professionnel annuel (titulaires, stagiaires et non-titulaires) même si l’expérimentation de l’entretien professionnel n’est prévue par les textes que pour les agents titulaires. 

· Pour les fonctionnaires stagiaires, il doit être prévu des évaluations plus fréquentes.

III – Quel accompagnement formation ? 

Il est important de présenter et d'expliquer la démarche à tous les agents : pourquoi la collectivité a décidé de faire des entretiens professionnels ? Comment bien se préparer ? Quand le faire ? …

Il est possible d'organiser des réunions préparatoires avec les évaluateurs pour expliquer la fiche d’entretien et se mettre d’accord sur une démarche partagée. 

Des formations peuvent également être organisées sur les territoires par l’antenne Isère du CNFPT :

· Conduite de l'entretien professionnel

· Construction du support de l'entretien professionnel

· Elaboration des fiches de postes

· Détermination et évaluation des objectifs professionnels

L’Association des maires et adjoints de l'Isère (AMI) et le Centre d'information et de formation des élus locaux de l'Isère (CIFODEL) peuvent également accompagner les élus dans cette démarche.

IV – Quelles étapes pour l'expérimentation de l'entretien professionnel ?

Etape 1 : La mise en place de l'expérimentation de l'entretien professionnel : 

Une délibération est nécessaire, après avis du Comité Technique Paritaire (CTP), pour : 

· instaurer l’entretien professionnel comme processus d’évaluation des agents, en remplacement de la notation, 

· fixer les critères d’appréciation de la valeur professionnelle de l’agent. 

Etape 2 : La préparation des entretiens professionnels : 

· La fiche d'entretien professionnel ainsi que le document Conseils pratiques pour les évaluateurs doivent être remis suffisamment tôt aux évaluateurs pour qu'ils puissent s'approprier la démarche. 

· Une ou des réunions peuvent être organisées afin d'informer les évaluateurs des attentes de la collectivité concernant l'entretien professionnel. Ces réunions peuvent également être l'occasion de rappeler les différentes étapes de l'entretien, de répondre aux questionnements et aux craintes éventuelles des évaluateurs. 

· La période pendant laquelle les entretiens professionnels sont prévus doit aussi être communiquée à tous les agents. 

Une réunion de l'ensemble des évaluateurs pourrait se tenir à la fin de la période des entretiens professionnels afin de clore le processus et de faire le point sur les aspects positifs et sur les difficultés rencontrées. 

Etape 3 : La convocation de l’agent pour l’inviter à l’entretien : 

Huit jours au moins avant la date de l’entretien, l’agent est convoqué par le supérieur hiérarchique direct. 

La convocation est accompagnée de la fiche de poste de l’intéressé quand elle existe et d’un exemplaire de la fiche d’entretien. Il est possible d’utiliser l’annexe proposée Convocation à l'entretien professionnel - Conseils pratiques pour les agents évalués. 

Etape 4 : La conduite de l’entretien : 

Pour le jour de l’entretien, l’agent évalué et le supérieur hiérarchique direct devront avoir réfléchi et préparé les réponses aux questions posées dans la fiche d’entretien. 

Il est préférable de compléter la fiche au cours du déroulement de l’entretien pour refléter les termes réellement échangés entre l'agent évalué et l'évaluateur. Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer aux annexes Conseils pratiques pour les évaluateurs et Convocation à l'entretien professionnel - Conseils pratiques pour les agents évalués.
Etape 5 : Après avoir été signée par l'évaluateur, la fiche d'entretien professionnel est visée par l’autorité territoriale qui la complète, éventuellement, de ses observations.
Etape 6 : La notification de la fiche d'entretien professionnel à l’agent évalué : 

Dans un délai maximum de dix jours suivant la date de l’entretien, l'évaluateur notifie la fiche d'entretien professionnel et la synthèse à l’agent qui, le cas échéant, complète la synthèse de ses observations sur la conduite de l’entretien ou les différents sujets sur lesquels il a porté.

Dans un délai maximum de dix jours, l’agent signe la synthèse pour attester qu’il en a pris connaissance et la retourne à son supérieur hiérarchique direct. 

La signature de l’agent évalué ne fait pas obstacle à ce que l’agent formule une demande de révision ou exerce les voies de recours de droit commun.

Etape 7 : La fiche d'entretien professionnel et la synthèse sont versées au dossier de l’agent.

Etape 8 : Une copie de la synthèse (où figurent l'appréciation littérale et les observations) est communiquée à la Commission administrative paritaire (CAP) du Centre de gestion. 

V – Quels sont les délais et voies de recours ?

1. La procédure de révision

L'autorité territoriale peut être saisie par le fonctionnaire d'une demande de révision de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse. 

Cette demande de révision est exercée dans un délai de quinze jours francs suivant la notification au fonctionnaire de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse. L'autorité territoriale notifie sa réponse dans un délai de quinze jours après la demande de révision. 

Les commissions administratives paritaires (CAP) peuvent, à la demande de l'intéressé et sous réserve qu'il ait au préalable exercé la demande de révision mentionnée à l'alinéa précédent, proposer à l'autorité territoriale la modification de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse. Dans ce cas, communication doit être faite aux commissions de tous éléments utiles d'information. Les commissions administratives paritaires doivent être saisies dans un délai de quinze jours francs suivant la notification de la réponse formulée par l'autorité territoriale dans le cadre de la demande de révision. 

L'autorité territoriale communique au fonctionnaire, qui en accuse réception, la fiche d'entretien professionnel et la synthèse définitives. 

2. Les recours de droit commun

La demande de révision n'est pas un préalable obligatoire aux recours de droit commun qui peuvent prendre la forme d'un recours gracieux et/ou d'un recours contentieux. 

· Le recours gracieux : 

Le recours gracieux doit être adressé, dans un délai de deux mois à compter soit : 

· de la notification initiale de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse, 

· de la réception de la réponse de l'autorité territoriale à la demande de révision, 

· après communication de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse éventuellement révisées par l'autorité territoriale, après avis de la CAP. 

Il est rappelé que l'absence de réponse – notamment dans les deux derniers cas cités – vaut décision implicite de rejet au terme de deux mois suivant le recours de l'agent. 

Par ailleurs, l'exercice du recours gracieux auprès de l'autorité territoriale conserve le délai de recours contentieux à l'encontre de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse. 

· Le recours contentieux : 

Le recours contentieux s'exerce dans les mêmes conditions que le recours gracieux, soit deux mois à compter soit : 

· de la notification initiale de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse, 

· de la réception de la réponse de l'autorité territoriale à la demande de révision, 

· après communication de la fiche d'entretien professionnel et de la synthèse éventuellement révisées par l'autorité territoriale, après avis de la CAP, 

· de la réponse – ou de la décision implicite de rejet – au recours gracieux, le cas échéant. 

La fiche d'entretien professionnel et la synthèse peuvent être contestées directement devant le juge administratif sans que le défaut de demande préalable de révision auprès de la CAP et l'absence de recours gracieux y fassent obstacle. 

VI – Comment exploiter le dispositif de l'entretien professionnel ?

· L'évolution professionnelle : 

L'évolution de carrière 

L’entretien professionnel donne lieu à la rédaction d’un compte rendu qui est le support d’appréciation de la valeur professionnelle d’un agent. La valeur professionnelle est un élément pris en compte pour déterminer les possibilités d’avancement d’échelon et de grade des agents.

L’entretien professionnel sera également pris en compte dans le cadre de l’avancement par voie de promotion interne.

Il est rappelé que l’avancement d’échelon à la durée maximale est accordé de plein droit. L’avancement d’échelon à l’ancienneté minimale peut être accordé au fonctionnaire dont la valeur professionnelle le justifie. Par ailleurs, un arrêt du Conseil d’Etat (CE 31 juillet 1992, Commune de Saint-Gratien) admet la possibilité de prononcer un avancement d’échelon sur la base d’une durée intermédiaire entre la durée maximale et la durée minimale.

Attention : jusqu’à présent nous vous informions chaque année que l’avancement d’échelon à l’ancienneté minimale était possible pour les fonctionnaires ayant obtenu une note supérieure à 12/20. Cette « règle » avait été définie en accord avec les membres des commissions administratives paritaires il y a une quinzaine d’années. 

L’abandon de la notation au profit de l’entretien professionnel doit conduire chaque collectivité à être encore plus vigilante sur la rédaction de l’appréciation générale. Il devra y avoir cohérence entre l’appréciation générale et la durée d’avancement

La mobilité

L’entretien professionnel permettra également de recueillir les souhaits de mobilité des agents : changement de poste au sein de la collectivité ou mutation vers une autre collectivité ; nouveau projet professionnel et personnel. Les informations recueillies permettront alors de réfléchir aux mesures d’accompagnement de l’agent qui pourraient être mises en œuvre.

La discipline

Si nécessaire, l’entretien professionnel pourra également constituer une pièce du dossier disciplinaire lorsqu’une collectivité envisage de sanctionner un agent. Cette pièce sera importante s’il est reproché à l’agent son comportement ou sa manière de servir.

· Le plan de formation : 

L’entretien professionnel porte tout autant sur les missions dévolues à l’agent, que sur les compétences qu’il mobilise dans ce contexte et leur développement dans le cadre des formations qu’il a suivies. 

Ainsi, sur ces différents aspects seront examinés et reportés à la fiche d'entretien professionnel les besoins en formation de l’agent. Cet échange, qui a pour but d’identifier les savoir-faire à optimiser dans le cadre des objectifs fixés pour l’année à venir par sa hiérarchie, se fera dans la mesure du possible sur la base de la fiche de poste.

Sur la base des informations ainsi recueillies, et en fonction des directives posées par la Direction générale en matière de politique de formation, le plan de formation de la collectivité pourra être construit, pour tout ou partie.

· L'organisation des services :

Les fiches de poste

L'entretien professionnel permet de mettre à jour les fiches de poste quand elles existent.

Il permet également de travailler sur les contraintes particulières d'un poste (conditions de travail, disponibilité, encadrement).

La Maison de l'emploi territorial a édité en septembre 2011 une fiche pratique intitulée "Fiche de poste : un outil essentiel pour la gestion des ressources humaines", disponible sur le site www.cdg38.fr. Ce document peut vous aider dans l'élaboration ou la mise à jour de vos fiches de postes. 

Les organigrammes

La réalisation des entretiens professionnels et la révision des fiches de poste peuvent également être l'occasion de travailler sur le ou les organigrammes de la collectivité. 

· Le régime indemnitaire :
L'évolution réglementaire en matière de régime indemnitaire amène les collectivités à s'interroger sur la mise en place d'une part variable liée à la manière de servir et/ou aux résultats (mise en place progressive de la PFR – Prime de Fonctions et de Résultats). 
L'entretien professionnel est un préalable nécessaire à l'instauration d'un régime indemnitaire lié à la manière de servir. 

Il convient de rappeler que l'entretien professionnel est un entretien de progrès, d'évolution pour l'agent et pour la collectivité. 
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